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Le cadre rĄglementaire de l®explication des choix retenus 

Les dispositions de l®article L. 151-4 du code de l®urbanisme prĄcisent les ĄlĄments composant le PLUi qui doivent 

faire l®objet d®une justification : il s®agit du PADD, des orientations d®amĄnagement et de programmation et du 

règlement. 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricole de développement 

forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de 

l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services (¤). 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du 

projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation 

de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 

qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et 

de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

 

Selon Article R.151.2 du Code de l®urbanisme : 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement durables ; 

2Ë La nĄcessitĄ des dispositions ĄdictĄes par le răglement pour la mise en ¸uvre du projet d'amĄnagement et de 

développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 

constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-

destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées 

à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues 

par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de 

dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est 

prévue par le présent titre. Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
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ĔĨĔĨ P| Iª~xj® hŋ!{k|]pj{j|® j® hj ,k´jz~§§j{j|® ,¯ª]ezj« e]«k 
sur 3 axes 
 

Le PADD a été établi suivant les attentes et objectifs exprimés par les élus en lien avec les différents documents 

cadres du territoire et notamment le SCoT du Pays Grande Sologne. 

Les orientations du PADD sont déduites et précisées à l®appui des constats et enjeux issus du Diagnostic et de l®ätat 

Initial de l®Environnement du PLUi. 

 

Le PLUi vise à organiser le développement territorial en prenant appui principalement sur les centralités et 

infrastructures du territoire, en tenant compte des spécificités de chaque commune et entités géographiques. 

 

De nombreuses réunions de travail ont été menées en Communauté de Communes et dans les communes pour 

partager les enjeux de développement du territoire avec des entrées thématiques notamment qui ont permis de 

souligner la nécessité de recentrer le développement autour des c¸urs de villages, avec des efforts de densification 

sans pour autant renoncer û la qualitĄ de vie des habitants et û la prĄservation de l®environnement. 

 

ĔĨĔĨĔĨ =j f]hªj zkp]z hŋ¯| Iª~xj® hŋ!{k|]pj{j|® j® hj ,k´jz~§§j{j|® ,¯ª]ezj« 

 
Article L151-5 du Code de l®Urbanisme (Version en vigueur depuis le 12 mars 2023) 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection 

des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 141-8 

ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde 

phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant compatible 

avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du 

troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en 

cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement 

durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 
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Le projet d'aménagement et de développement durables ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces 

naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, 

que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient 

compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant 

la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à 

l'article L. 153-27. » 

 
 

1.1.2. Des objectifs communautaires déclinés dans les 3 grands  axes du PADD  

 
Trois grands objectifs structurants sont affichés par les élus communautaires : 

- Affirmer l®identitĄ du territoire autour de ses paysages, de son armature urbaine et de la qualitĄ des villages et 

du patrimoine naturel et bâti, reflet de la marque « Sologne » ; 

- Conforter la dynamique du territoire et amĄliorer l®attractivitĄ du territoire : 

- avec une politique volontariste pour la croissance démographique et le développement résidentiel diversifié 

et adapté aux ménages attirés par un cadre de vie rural en pleine nature ;  

- avec des orientations fortes en matière de développement des activités et de maintien des services et 

équipements au plus près des populations ; 

- Valoriser le potentiel « naturel » du territoire, représentant plus de 80% du territoire, comme support de 

dĄveloppement Ąconomique (activitĄs agricoles, sylvicoles, cynĄgĄtiques, touristiques¤) et d®un territoire Ąco-

responsable en matière de gestion environnementale (biodiversité, inscription dans la transition énergétique, maîtrise 

des risques et nuisances).  

 

Les 3 axes du PADD de la CCSE sont les suivants :  

Axe 1 : Promouvoir un projet identitaire et touristique, basĄ sur l®image du territoire 

Axe 2 : Accroĉtre la vitalitĄ et renforcer l®attractivitĄ du territoire 

Axe 3 : Promouvoir les démarches durables et environnementales 

 

L®axe 1 constitue l®axe de PROTECTION des patrimoines locaux (espaces naturels, milieux écologiques, paysages, 

patrimoines bâtis¤) et de VALORISATION des richesses locales (grâce notamment au tourisme vert). 

Axe 1 : Promouvoir un projet identitaire et touristique, basĄ sur l®image du territoire¤ 

¤ EN POURSUIVANT ET EN RENFORCANT LE PROJET TOURISTIQUE INITIE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

¤ EN PROTEGEANT ET EN VALORISANT LES PATRIMOINES NATURELS ET MILIEUX ECOLOGIQUES 

¤ EN PRESERVANT LES EMPREINTES NATURELLE ET PAYSAGERE LOCALES 

¤ EN MAINTENANT DES ESPACES OUVERTS, AFIN DE VALORISER LES PERCEPTIONS PAYSAGERES 

¤ EN CONSERVANT ET EN PROMOUVANT LE PATRIMOINE SOLOGNOT  
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L®axe 2 constitue l®axe de DEVELOPPEMENT du territoire communautaire dans les domaines de l®habitat, des 

équipements publics et des mobilités. 

Axe 2 : Accroĉtre la vitalitĄ et renforcer l®attractivitĄ du territoire 

¤ EN DEVELOPPANT L®EMPLOI A TRAVERS L®EXPLOITATION DES POTENTIELS DU TERRITOIRE 

¤ EN MAINTENANT UNE ORGANISATION URBAINE EN Æ ARCHIPEL Ö HOMOGENE ET EQUILIBREE   

¤ EN RECHERCHANT UNE URBANISATION PROGRESSIVE ET DE MODERATION DE L®ETALEMENT URBAIN 

¤ EN DIVERSIFIANT LA PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR REPONDRE A L®ENSEMBLE DES BESOINS DES 

POPULATIONS 

¤ EN ORGANISANT LES SERVICES ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS POUR MAINTENIR UNE OFFRE DE PROXIMITE 

SATISFAISANTE 

¤ EN FACILITANT LES DEPLACEMENTS ET L®ACCESSIBILITE AUX LIEUX DE VIE DES HABITANTS 

 

L®axe 3 constitue l®axe de PRISE EN COMPTE du Développement Durable et de l®environnement dans le projet 

communautaire. 

Axe 3 : Promouvoir les dĄmarches durables et environnementales¤ 

¤ EN LAISSANT LA PLACE A L®INNOVATION DANS LA TRANSITION ENERGETIQUE ET EN EN FAISANT UN SUPPORT 

DE DEVELOPPEMENT LOCAL 

 ¤ EN PRESERVANT / VALORISANT LES RESSOURCES ET EN LIMITANT LES REJETS ET DECHETS 

¤ EN LIMITANT LES NUISANCES ET EN INFORMANT SUR LA PORTEE DES RISQUES 

 

 

ĔĨĕĨ Lj®ª]|«fªr§®r~|« hj« hr«§~«r®r~|« hj zŋ]ª®rfzj = ĔĘĔ-5 du Code de 
zŋPªe]|r«{j h]|« zj I!,, 
 

Extrait de l®article L151-5 du Code de l®Urbanisme  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement (1.2.1), d'équipement (1.2.2), d'urbanisme 

(1.2.3), de paysage (1.2.4), de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers (1.2.5), et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques (1.2.6) ; » 

 

1.2.1. Prise en compte des  orientations des politiques d'aménagement   

Constat  

L®armature urbaine de la Sologne des Etangs est constituĄe de bourgs et villages, relativement indĄpendants les uns 

des autres, compte tenu des distances qui les séparent.  

Ils sont régulièrement répartis sur le territoire formant des « îlots » au sein des grands ensembles naturels et 
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forestiers. 

Enjeux du PLUi 

Le PLUI doit conforter cette armature villageoise, avec un renforcement des 2 pôles identifiés : Neung-sur-Beuvron 

et Dhuizon. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 2.2. de l®AXE 2 

MAINTENIR UNE ORGANISATION URBAINE EN « ARCHIPEL » HOMOGENE ET EQUILIBREE   

Orientations du PADD 

Dans cette armature urbaine, émerge une structure organisée à partir de :  

 Neung-sur-Beuvron, un pôle relais en Sologne, amené à se renforcer pour offrir des services de proximité et 

structurer les bassins de vie de plus petite échelle. Ce pôle relais doit permettre de minimiser les déplacements 

et temps de parcours  

 Dhuizon, pďle d®irrigation rurale et pďles de vie, visant û apporter les services, Ąquipements et commerces aux 

communes avoisinantes,  

 Les villages : maintenir la population et les services existants à minima. La structuration spécifique du territoire, 

où les bourgs sont éloignés les uns des autres et participe de cette nécessité de conserver des équipements, 

services et commerces auprès d®une population interne vieillissante et d®une animation pour attirer de nouveaux 

ménages. 

Cette structure urbaine permet d®organiser les orientations de dĄveloppement et de dynamique territoriale, 

dĄveloppĄes dans l®AXE 2 du PADD.   

Malgré tout, la communauté souhaite, dans ces réflexions, tenir compte de l'habitat dispersé, hameaux et lieux-dits, 

et des dispositions prises pour l'extension de ces bâtiments ou de leur changement de destination. 

 

 

1.2.2. Prise en compte des  orientations des politi ©¯j« hŋk©¯r§j{j|® 

Constat  

La répartition des services et équipements est relativement polycentrique au sein de la CCSE : chaque commune 

dispose d®Ąquipements et de services minima (Ącoles, relais de postes, petits commerces de 1ăre nĄcessitĄ, 

équipements sportifs et loisirs, etc.). Cette organisation est un atout à maintenir, la proximité étant une nécessité 

Ąvidente face aux phĄnomănes de vieillissement et aux distances importantes, mais Ągalement un facteur d®attractivitĄ 

résidentielle et démographique, notamment pour les jeunes couples avec enfants. 

Cette organisation est toutefois très fragile et se maintient grâce à une implication et des investissements publics. 

Enjeux du PLUi 

Plusieurs domaines prioritaires doivent être abordés et gérés dans une vision pluri-communale voire intercommunale 

sur la CCSE, dans une recherche de mutualisation des équipements et/ou installations :  

- l®action sociale (notamment les services aux personnes ýgĄes) et la santĄ  

- les moyens de développement de structures associatives  
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- les services aux particuliers, commerces, etc.  

- les dĄmarches solidaires diverses (sociales, entraide, services¤) 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 2.5. de l®AXE 2 

ORGANISER LES SERVICES ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS POUR MAINTENIR UNE OFFRE DE PROXIMITE 

SATISFAISANTE 

Orientations du PADD 

 Maintenir des services publics ou collectifs minimum dans chaque bourg et village 

(1er niveau : Ącoles maternelles et ĄlĄmentaires, relais d®administrations postales ou sociales, Ąquipements 

de sports, etc.). => permettre l®accueil de populations pour prĄserver û minima les structures existantes  

 Conforter les services publics plus rayonnants 

(2nd niveau : santé, social, formations, etc. ) par un développement mutualisé au sein des pôles urbains 

existants (Neung-sur-Beuvron, Dhuizon Saint-Viâtre) ou sur des sites accessibles 

 

Constat : 

Parallălement, dans le cadre de la politique d®Ąquipement, on entend aussi la gestion des réseaux : alimentation en 

eau, réseaux secs, assainissement, dĄchets¤ 

Enjeux du PLUi 

Le PLUi, à travers les annexes sanitaires, doit intégrer ces données. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 3.2. de l®AXE 3 

PRESERVER / VALORISER LES RESSOURCES ET LIMITER LES REJETS ET DECHETS 

Orientations du PADD 

 S®engager de maniăre volontariste sur la gestion de la ressource en eau 

 Gérer les eaux pluviales 

 IntĄgrer l®assainissement des eaux usĄes 

 Prendre en compte les réseaux existants et leurs capacités 

 Limiter les productions de déchets, en facilitant le tri sélectif et la collecte des déchets dans une optique de 

coût environnemental complet et en valorisant les « déchets verts » ou autres matières biodégradables 

Inciter û l®amĄnagement de lieux de stockage commun dans les opĄrations d®amĄnagement significatives. 

 Rechercher des solutions collectives pour le traitement des dĄchets et des boues des stations d®Ąpuration 

 

 

1.2.3. Prise en compte des  orientations des politiques d' urbanisme  

Constat  

Le patrimoine urbain et architectural solognot constitue l®identitĄ des bourgs et villages ; il apparaĉt ainsi important de 

contribuer à sa préservation. Celle-ci trouve sa traduction dans le respect des typologies bâties existantes en 
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conservant les caractĄristiques architecturales du býti ancien (implantation û l®alignement des voies de desserte, 

gabarit, règles de hauteur, toiture et lucarnes, aspect extérieur).   

Des anciennes býtisses, ĄlĄments urbains, l®organisation du býti ou encore les murs en pierre, tĄmoignent d®un mode 

de vie traditionnel et constituent une valeur patrimoniale pour le territoire.  

En veillant tout particuliărement û l®insertion paysagăre des nouvelles opĄrations dans leur environnement, que ce 

soit en termes de matĄriaux, de typologies, d®organisation ..., les communes du territoire gagneront en attractivitĄ en 

proposant des espaces cohĄrents, oĔ s®opărent diffĄrentes ambiances û mąme de sĄduire les habitants et futurs 

résidents. 

Enjeux du PLUi 

Le territoire, via son PLUi et notamment des Orientations d®AmĄnagement et de Programmation (O.A.P.), entend 

maĉtriser, notamment en terme d®accessibilitĄ, de stationnement ou encore d®intĄgration paysagăre et architecturale, 

les futures opĄrations d®amĄnagement envisagées à court, moyen et long termes. 

Une attention particuliăre sera portĄe sur l®intĄgration de nouvelles constructions afin de prĄserver la silhouette 

villageoise et ainsi respecter le paysage. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 1.5. de l®AXE 1 

AXE 1 / Objectif 1.5. 

CONSERVER ET PROMOUVOIR LE PATRIMOINE SOLOGNOT 

Orientations du PADD 

 PrĄserver l®identitĄ urbaine et architecturale traditionnelle des bourgs et villages  

 Encourager l®usage des matĄriaux et formes urbaines solognots 

 Conforter la protection du patrimoine par une mise en valeur des espaces publics (parvis de l®Ąglise, places 

dans les hameaux, rues) : utilisation de matĄriaux nobles, plantations de grands arbres, espaces enherbĄs¤ 

 Permettre une évolution qualitative des nouvelles constructions 

 Cadrer et structurer les évolutions urbaines 

 

Constat : 

Par ailleurs, l®urbanisme c®est aussi les servitudes d®utilitĄ publique, les risques (risques ĄlevĄs d®incendies en forąts, 

risques géologiques, inondations¤) et nuisances, qui doivent être mis à la connaissance du public. 

Enjeux du PLUi 

Le PLUi, à travers les annexes, doit intégrer ces données. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 3.3. de l®AXE 3 

LIMITER LES NUISANCES SUR LA SANTE ET INFORMER SUR LA PORTEE DES RISQUES 

Orientations du PADD 

 Limiter l®exposition des futurs habitants et usagers aux risques et nuisances pour la santĄ¤ 

 Prendre en compte les risques et dangers liées aux installations classées ou activités diverses  

 Assurer une information complète de la population sur les différents risques 
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1.2.4. Prise en compte des  orientations des politiques d e paysage  

Constat  

Le territoire forme un ensemble paysager très homogène : forêts et étangs représentent près de 2/3 de la superficie 

de la CCSE. Cet ensemble présente de grandes qualités naturelles et écologiques mais conduit à contrario à une 

certaine banalisation des paysages. 

Les terres agricoles constituent une forte composante du paysage du territoire. Ces espaces, où les vues sont 

ouvertes et lointaines, sont des facteurs de qualité paysagère indéniable. Cependant, l®agriculture solognote connaĉt 

des difficultés (qualités et productivité des sols peu favorables, activités menées par des exploitants fermiers dont la 

reprise ou la succession s®amenuise, concurrence des activitĄs cynĄgĄtiques plus lucratives pour les propriétaires, 

etc.). Cette situation conduit à la fermeture des espaces ouverts (prairies ou landes, espaces agricoles, abords des 

Ątangs), faute de gestion ou de moyens d®entretien et d®une rĄglementation contraignante et entraine un enfrichement 

progressif. 

Enjeux du PLUi 

Les particularitĄs locales doivent donc ątre mises en avant par la mise en valeur et l®ouverture paysagăre autour des 

Ątangs, des landes et prairies, des abords de chemins, de voies de circulations, ou des ensembles býtis¤ venant 

rompre l®uniformitĄ paysagère. 

Par ailleurs, le maintien d®une agriculture sur le territoire et le rďle du Æ paysan en tant qu®artisan du paysage Ö sont 

primordiaux. Mais, dans ce contexte de dĄprise agricole, il est nĄcessaire de rĄorienter les activitĄs vers l®Ąlevage et 

le maraîchage. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectifs 1.3.& 1.4. de l®AXE 1 

AXE 1 / Objectif 1.3. 

PRESERVER LES EMPREINTES NATURELLE ET PAYSAGERE LOCALES 

Orientations du PADD 

 Valoriser les différentes ambiances paysagères 

 Veiller au traitement qualitatif des abords des bourgs et villages ou lisières urbaines 

 

AXE 1 / Objectif 1.4. 

MAINTENIR DES ESPACES OUVERTS, AFIN DE VALORISER LES PERCEPTIONS PAYSAGERES 

Orientations du PADD 

 Identifier les espaces Æ ouverts Ö û prĄserver (terres cultivĄes ou prairies, landes û maintenir¤) ; 

 Maintenir et développer les prairies ; 

 Mettre en place une veille foncière accrue sur ces espaces par les collectivités et leurs partenaires ; 

 Règlementer de manière adaptée et ciblée, pour protéger et maintenir les espaces ouverts et leur assurer 

une bonne gestion ; 

 Lutter contre leur fermeture, intégrer la réglementation sur les clôtures (notamment garantir la libre 

circulation du gibier) et de l®engrillagement et assurer une protection vis-à-vis des incursions du gibier. 
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Constat  

Le patrimoine urbain et architectural solognot constitue l®identitĄ des bourgs et villages ; il apparaĉt ainsi important de 

contribuer à sa préservation. Celle-ci trouve sa traduction dans le respect des typologies bâties existantes en 

conservant les caractĄristiques architecturales du býti ancien (implantation û l®alignement des voies de desserte, 

gabarit, règles de hauteur, toiture et lucarnes, aspect extérieur).   

Des anciennes býtisses, ĄlĄments urbains, l®organisation du býti ou encore les murs en pierre, tĄmoignent d®un mode 

de vie traditionnel et constituent une valeur patrimoniale pour le territoire.  

Enjeux du PLUi 

En veillant tout particuliărement û l®insertion paysagăre des nouvelles opĄrations dans leur environnement, que ce 

soit en termes de matĄriaux, de typologies, d®organisation ..., les communes du territoire gagneront en attractivitĄ en 

proposant des espaces cohĄrents, oĔ s®opărent diffĄrentes ambiances û mąme de sĄduire les habitants et futurs 

résidents. 

Dans le cadre d®un guide pĄdagogique, des recommandations et prescriptions seront dĄveloppĄes sur les nouvelles 

urbanisations ou l®amĄnagement de l®existant, sur le respect du vĄgĄtal sur le territoire et son insertion dans les 

parties urbanisĄes¤  

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 1.5 de l®AXE 1 

CONSERVER ET PROMOUVER LE PATRIMOINE SOLOGNOT 

Orientations du PADD 

 PrĄserver l®identitĄ urbaine et architecturale traditionnelle des bourgs et villages  

 Encourager l®usage des matĄriaux et formes urbaines solognots 

 Conforter la protection du patrimoine par une mise en valeur des espaces publics (parvis de l®Ąglise, places 

dans les hameaux, rues) : utilisation de matĄriaux nobles, plantations de grands arbres, espaces enherbĄs¤ 

 Permettre une évolution qualitative des nouvelles constructions 

 Cadrer et structurer les évolutions urbaines 

 

 

1.2.5. Prise en compte des  orientations de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers  

Constat  

Le territoire de Sologne des Etangs présente une biodiversité riche et reconnue par différents périmètres de protection 

et de sensibilisation, qui concernent la totalité du territoire de Sologne (zones NATURA 2000, arrêté de protection de 

biotopes, ZNIEFF, espaces naturels sensibles). 

Enjeux du PLUi 

Les espaces boisĄs majeurs, abritant deux rĄservoirs de biodiversitĄ (Forąt du Domaine d®Herbault û Dhuizon et Forąt 

de Bruadan à Millançay et Marcilly-en-Gault), constituent des « marqueurs identitaires » pour le territoire 

communaurtaire et ont des fonctions écologiques majeures. Dès lors, ces espaces doivent être préservés et 
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pérenniser.  

Le PLUI doit favoriser la bonne gestion des espaces forestiers et ne pas crĄer d®obstacles rĄglementaires û l®entretien 

et la gestion des espaces naturels. 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 1.2. de l®AXE 1 

PROTEGER ET VALORISER LES PATRIMOINES NATURELS ET MILIEUX ECOLOGIQUES 

Orientations du PADD 

 Protéger et pérenniser les espaces boisés majeurs 

 Préserver les continuités écologiques 

 Protéger certains secteurs riches en biodiversité 

 Protéger les berges et la ripisylve 

 Restaurer les espaces de mobilitĄ des cours d®eau 

 

1.2.6. Prise en compte des  orientations de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques  

Constat  

Les grandes composantes de la Trame Verte et Bleue du territoire communautaire s®articulent autour :  

- d®un maillage de milieux humides articulĄ autour des nombreux Ątangs et cours d®eau, 

- des espaces boisés majeurs. 

Enjeux du PLUi 

L®urbanisation doit ątre conĂue de maniăre û ne pas entraĉner de dĄgradations des continuitĄs Ącologiques, espaces 

constitutifs de la Trame Verte et Bleue, et ceci afin de protéger le maillage écologique. Cela suppose :  

 la préservation des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques identifiés et des espaces naturels 

remarquables, afin d®assurer et de renforcer le maintien de la fonctionnalitĄ Ącologique du territoire ; 

 le maintien d®espaces tampons entre les rĄservoirs de biodiversitĄ et les zones de projets afin de crĄer des 

interfaces écologiquement fonctionnelles entre les espaces bâtis et les espaces naturels ; 

 la bonne gestion des nombreux Ątangs et cours d®eau ; 

 la protection et la prĄservation des zones humides en orientant l®urbanisation en dehors de ces derniăres. 

 la valorisation d®une biodiversitĄ Æ ordinaire Ö,  

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 1.2. de l®AXE 1 

PROTEGER ET VALORISER LES PATRIMOINES NATURELS ET MILIEUX ECOLOGIQUES 

Orientations du PADD 

 Protéger et pérenniser les espaces boisés majeurs 

 Préserver les continuités écologiques 

 Protéger certains secteurs riches en biodiversité 

 Protéger les berges et la ripisylve 

 Restaurer les espaces de mobilitĄ des cours d®eau 
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Extrait de l®article L151-5 du Code de l®Urbanisme  

« 2° Les orientations générales concernant l'habitat (1.2.7), les transports et les déplacements (1.2.8), les réseaux 

d'énergie, le développement des énergies renouvelables (1.2.9), le développement des communications 

numériques (1.2.10), l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs (1.2.11), retenues 

pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. » 

 

1.2.7. Prise en compte des  orientations concernant l'habita t  

Constat  

Le parc de logements ne permet pas de garantir durablement la mixité sociale et générationnelle du territoire. Il est 

ainsi nĄcessaire d®optimiser les possibilitĄs fonciăres restantes afin de proposer aux habitants un parc plus adaptĄ 

aux besoins identifiés. 

Le dĄveloppement de l®habitat doit donc s®appuyer sur une diversification de l®offre dans les nouvelles opĄrations afin 

de favoriser les parcours rĄsidentiels complets. Cela se traduit par une politique incitative pour la rĄalisation d®un large 

Ąventail d®habitat, notamment les résidences de loisirs. 

Cependant, cet objectif reste complexe û mettre en ¸uvre car les logements sont trăs majoritairement rĄalisĄs û titre 

privĄ et, hormis des logements individuels, les autres typologies d®habitats restent rares. Dès lors, les élus manquent 

de visibilitĄ sur les intentions des propriĄtaires, notamment en terme de rĄhabilitation et modernisation de l®habitat 

existant. 

Enjeux du PLUi 

Diversifier l®offre de logements doit permettre de rĄpondre û des demandes croissantes et Ąlargies de la part de :  

- personnes âgées qui souhaitent rester dans le secteur mais dans des logements plus adaptés à leurs conditions 

de vie (ressources, mobilités, etc.) 

- de jeunes actifs ou décohabitants qui cherchent des petits logements et de la location 

- de ménages primo-accédant, attirés par le cadre de vie 

- de familles ou ménages à la recherche de logements de qualité dans un environnement de qualité 

Le PLUI doit pouvoir orienter la production de logements vers ces cibles, grýce û des orientations d®amĄnagement et 

de programmation, des projets initiés par les communes (terrains communaux, etc). 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 2.4. de l®AXE 2 

DIVERSIFIER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR REPONDRE A L®ENSEMBLE DES BESOINS DES 

POPULATIONS 

Orientations du PADD 

 Elargir la gamme de logements sur le territoire 

 Favoriser les « parcours résidentiels » sur le territoire 
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1.2.8. Prise en compte des  orientations concernant les transports et les 
déplacements  

AXE 2 / Objectif 2.6. 

FACILITER LES DEPLACEMENTS ET L®ACCESSIBILITE AUX LIEUX DE VIE DES HABITANTS  

Orientations du PADD 

 Renforcer l®accessibilitĄ du territoire pour attirer les emplois et les populations en s®appuyant sur les grands 

axes et moyens de déplacements alentours (extérieurs au territoire) 

 Accroĉtre l®offre de transports collectifs en termes de frĄquences pour crĄer une alternative û l®usage de 

l®automobile et favoriser les aires de covoiturage et d®Ąco-partage. 

 Agir sur le développement du maillage de circulations douces et être particulièrement vigilant et actif pour 

le maintien et/ou la réouverture des chemins, à la fois au sein du territoire mais aussi en connexion avec les 

rĄseaux plus structurants û l®Ąchelle du Pays.  

 

 

1.2.9. Prise en compte des  orientations concernant les réseaux d'énergie, le 
développement des énergies renouvelables  

Constat  

Les potentiels d®Ąnergies renouvelables sont essentiellement basĄs sur l®abondance de ressource forestiăre, dont la 

filiăre se structure sur le territoire du Pays Grande Sologne (Pďle d®Excellence Rurale). 

Le chauffage Ątant l®un des postes les plus consommateurs d®Ąnergie en Grande Sologne, l®un des objectifs est 

notamment de promouvoir la rĄnovation thermique du býti en facilitant l®auto-rénovation et en accompagnant les 

artisans locaux.  

Enjeux du PLUi 

Le territoire entend promouvoir les actions en faveur d®un dĄveloppement plus poussĄ de la filiăre (installations de 

chaufferies bois et de réseau de chaleur, plateforme de séchage de plaquette et de stockage, etc.) 

Par ailleurs, dans un objectif de dĄvelopper un mix ĄnergĄtique, d®autres types d®Ąnergies renouvelables peuvent ątre 

explorés tels que le solaire, la biomasse... 

Parallèlement, les requalifications de bâtis pourraient permettre une réduction de la vacance, en réintégrant certains 

logements sur le marché immobilier, en les modernisant pour mieux correspondre aux besoins des ménages. 

Ces efforts d®optimisation ĄnergĄtique peuvent Ągalement ątre portĄs sur les nouvelles constructions, via le recours 

à des modes de construction innovants et sobres énergétiquement (éco-matériaux, bioclimatisme, recours aux 

matériaux de construction locaux...). 

Les dispositions seront à préciser lors de l'instruction des autorisations de construire, en incitant les pétitionnaires à 

engager les travaux dans ce sens. 
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Déclinaisons dans le PADD : Objectif 3.1. de l®AXE 3 

LAISSER LA PLACE A L®INNOVATION DANS LA TRANSITION ENERGETIQUE ET FAIRE UN SUPPORT DE 

DEVELOPPEMENT LOCAL 

Orientations du PADD 

 Soutenir le développement des énergies renouvelables 

 RĄduire les consommations d®Ąnergies et les Ąmissions de gaz û effet de serre 

 

1.2.10. Prise en compte des  orientations concernant le développement des 
communications numériques  

AXE 2 / Objectif 2.6. 

FACILITER LES DEPLACEMENTS ET L®ACCESSIBILITE AUX LIEUX DE VIE DES HABITANTS  

Orientations du PADD 

 Renforcer l®accessibilitĄ du territoire pour attirer les emplois et les populations en s®appuyant sur les grands 

axes et moyens de déplacements alentours (extérieurs au territoire) 

 Accroĉtre l®offre de transports collectifs en termes de frĄquences pour crĄer une alternative û l®usage de 

l®automobile et favoriser les aires de covoiturage et d®Ąco-partage. 

 Agir sur le développement du maillage de circulations douces et être particulièrement vigilant et actif pour 

le maintien et/ou la réouverture des chemins, à la fois au sein du territoire mais aussi en connexion avec les 

rĄseaux plus structurants û l®Ąchelle du Pays.  

 Poursuivre la mise en place de de nouvelles fonctionnalités numériques et le déploiement du haut voire très 

haut dĄbit sur le dĄpartement : la prioritĄ est donnĄe û la rĄalisation d®infrastructures dans l®ensemble des 

zones économiques mais la nécessité concerne tous les habitants pour assurer les services à la personne (e-

administration, e-mĄdecine, etc.) et s®inscrire dans la modernitĄ d®accăs au numĄrique pour tous. 

 

1.2.11. Prise en compte des  orientations concernant l'équipement commercial , le 
développement économique et les loisirs  

Constat  

Le territoire hĄberge aujourd®hui plus d®actifs qu®elle ne propose d®emplois (5,3 emplois pour 10 actifs rĄsidents).  

La Communauté de Communes de la Sologne des Etangs doit contribuer, à hauteur de ses potentiels, à la création 

d®emplois. 

Le territoire de la CCSE bénéficie de capacité à développer des filières spécifiques liées aux espaces naturels, agricoles 

et potentiels touristiques. D®ailleurs de nombreux projets de gĉtes sont envisagĄs dans le cadre du PLUi dans la plupart 

des cas en changement de destination de bâtiments agricoles non utilisés. Ces filiăres s®appuient sur l®identitĄ du 

territoire comme vecteur du dĄveloppement local (crĄation d®emplois et de ressources) :  

- l®agriculture  
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- la sylviculture et la filière bois 

- les activités cynégétiques  

- les activités piscicoles  

Par ailleurs, le territoire de la Sologne des Etangs bénéficie de la proximité, hors territoire, de sites touristiques 

attractifs : center parcs, centre hippique, domaine des Alicourts, Beauval, Chambord, etc. 

En revanche, au sein du territoire, le tourisme est qualifié de « discret », surtout associé à un tourisme « vert », de 

loisirs de plein-air (chasse, pąche, Ąquitation), de balades, d®excursions et dĄcouverte des espaces naturels pour des 

haltes et séjours de courte durée. 

Enjeux û l®Ąchelle du PLUi 

Mettre en place, û travers le PLUi, une stratĄgie de dĄveloppement Ąconomique û l®Ąchelle du territoire communautaire 

reposant sur les principes suivants : 

- rechercher une complĄmentaritĄ entre les zones d®activitĄs existantes, 

- développer des filières spécifiques évoquées précédemment,  

- promouvoir et faciliter le développement de la filière liée au « tourisme vert ». 

Déclinaisons dans le PADD : Objectif 1.1. de l®AXE 1 et Objectif 2.1. de l®AXE 2 

AXE 1 / Objectif 1.1. 

POURSUIVRE ET RENFORCER LE PROJET TOURISTIQUE INITIE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Orientations du PADD 

 AmĄliorer l®offre d®accueil (espace d®accueil dĄtente courte durĄe) ou d®hĄbergement (gĉtes, hďtels, grands 

sites d®hĄbergement û dĄvelopper, etc.), complĄmentaire û celle existante dans les grands centres touristiques 

alentours, 

 PrĄserver les Ątangs et plans d®eau, 

 Soutenir les dĄveloppements d®activitĄs locales qui permettent d®allonger les durĄes de sĄjours, 

 Contribuer au maillage d®itinĄraires de promenades et parcours touristiques (notamment inscrit dans le 

réseau « Sologne à Vélo »), 

 Inciter à la promotion et à la découverte de savoir-faire, de produits terroir et de culture et traditions locales. 

La mise en valeur de ces activitĄs, la promotion d®une marque Æ Sologne Ö et du terroir contribuent û 

l®attractivitĄ du territoire pour allonger la durĄe des sĄjours et concevoir un vrai projet touristique en partenariat 

avec le Pays Grande Sologne. 

 

AXE 2 / Objectif 2.1. 

DEVELOPPER L®EMPLOI A TRAVERS L®EXPLOITATION DES POTENTIELS DU TERRITOIRE 

Orientations du PADD 

 Soutenir activement le développement économique  

 Au delû du projet touristique, s®appuyer sur les potentiels spĄcifiques du territoire, comme support du 

développement local 
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Extrait de l®article L151-5 du Code de l®Urbanisme  

« ¤le projet d'amĄnagement et de dĄveloppement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de 

la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. » 

 

AXE 2 / Objectif 2.3. 

RECHERCHER UNE URBANISATION PROGRESSIVE ET DE MODERATION DE L®ETALEMENT URBAIN 

Orientations du PADD 

 Développer le territoire de manière rationnelle, modérée et équilibrée, conformément au SCoT 

 Permettre, tout en le contrôlant, le processus de densification au sein des enveloppes urbaines 

 Consommer, de manière modérée, de nouveaux espaces naturels 

 Inciter û la remise sur le marchĄ des logements vacants, afin d®accroĉtre le parc de logements sans pour 

autant faire de l®Ątalement urbain 

 Mobiliser et requalifier les friches û vocation d®habitat ou d®activitĄs Ąconomiques 
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Chapitre 2 : JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS DE 

REDUCTION DE LA CONSOMMATION D®ESPACES 

NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS, DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN ET DE LUTTE CONTRE 

L®ETALEMENT URBAIN 
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ConformĄment û l®article L151-4 du Code de l®urbanisme et û l®article 191 et suivants de la loi du 22 août 2021 portant 

sur la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets (dite « Loi Climat & 

RĄsilience Ö), cette partie du rapport prĄsente une analyse chiffrĄe de la consommation d®espaces naturels, agricoles 

et forestiers sur le territoire du PLUi de la CC Sologne des Etangs et une justification des objectifs chiffrés de limitation 

de cette consommation, compatibles avec la loi et les documents de rang supérieur. 

 

Cette analyse se réalise de façon rétrospective de 2011 à 2020 inclus, soit 10 ans en tout (période de référence de la 

loi Climat & Résilience) et sur 2015-2024 (pĄriode de dix ans prĄcĄdant l®arrąt du PLUi).  

L®objectif national d®absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, de rĄduction d®au moins la moitiĄ de la 

consommation totale d®espace entre 2021 et 2031, ĄnoncĄ dans l®article 191 de la loi Climat & RĄsilience du 22 aoĖt 

2021, se répercute û l®Ąchelle locale. 

 

La loi Climat et Résilience a défini un cadre juridique pour décliner la trajectoire ZAN au sein des documents de 

planification et d®urbanisme. En effet, pour garantir la mise en ¸uvre locale du ZAN, l®objectif de rĄduction par tranches 

de dix ans du rythme de l®artificialisation des sols doit ątre territorialisĄ dăs l®Ąchelon rĄgional, dans le cadre de 

l®Ąvolution des documents de planification rĄgionale (SRADDET) et au niveau des blocs intercommunaux et 

communaux via les documents d®urbanisme (SCoT et PLU intercommunaux). 

 

Ainsi, par compatibilité avec le SCoT du Pays Grande Sologne, le PLUi de Sologne des Etangs doit intégrer la trajectoire 

ZAN du SCoT, que lui-même a intégré en compatibilité avec le SRADDET du Centre Val de Loire, après plusieurs 

travaux et allers-retours entre Ąchelons, permettant ainsi d®affiner la trajectoire selon les Ąchelles, les contextes et les 

projets des collectivités. 
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2.1. Justification des choix en matière de projections démographiques 
et de production de logements  
 

2.1.1. Projections démographiques  

 
A l®Ąchelle du SCoT du Pays Grande Sologne, il s®agit de rechercher un redressement démographique progressif et 

réaliste, avec une ambition dĄmographique de 31 230 habitants û l®horizon 2040, soit une croissance de l®ordre de 

0,25% ou l®accueil d®environ 1 530 habitants supplémentaires entre 2023 et 2043.  

 

 

Source : SCoT du Pays Grande Sologne 

 

 

Source : SCoT du Pays Grande Sologne 

Ceci implique donc pour le territoire d®Ątoffer son offre rĄsidentielle, tout en la diversifiant. 

En 2023, la population de la CCSE avoisinait les 8 500 habitants. 
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Après des périodes de fluctuations fortes, au cours des deux dernières décennies, la variation annuelle moyenne de 

la population Ątait dĄficitaire¤ L®objectif est d®inverser la tendance, sur les deux prochaines dĄcennies, afin de 

redynamiser le territoire communautaire, tout en gardant des perspectives démographiques raisonnables (+0,25% / 

an sur 20 ans). 

Le projet de PLUi s®inscrit dans le projet de dĄveloppement dĄmographique du SCoT.  

 

En effet, ramené au territoire de la CCSE, les perspectives dĄmographiques û l®horizon 2040 sont estimĄes û environ 

8 900 habitants, soit un nombre d®habitants supplĄmentaires de l®ordre de 380. 

 

 

2.1.2. Estimation des besoins en logements  

Même avec une faible croissance, la population résidante du territoire va, à elle seule, générer de nouveaux besoins 

en logements en raison de la dĄcohabitation des jeunes, de l®augmentation des familles monoparentales et du cĄlibat, 
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déjà constatés mais aussi du vieillissement structurel de la population qui génère des besoins adaptés. 

Le vieillissement de la population va dans le même temps remettre sur le marché immobilier des logements existants. 

Par ailleurs, la diminution de la taille moyenne des ménages est notoire. 

 

Source : RGP INSEE 

Cette diminution de la taille des ménages intègre donc une dynamique de desserrement des ménages, due à la 

décohabitation mais surtout au vieillissement de la population. 

Simulation des besoins en logements sur la CCSE au cours des deux prochaines décennies 

  

Scén.  8 888 

hab.

DESSERREMENT 

Population résidente en 2023 8 510

Nombre de personnes par ménages en 2042 (2,12 en 2023) 1,90

Nombre de résidences principales en 2023 3 990

Desserrement 489

RENOUVELLEMENT CONSTATE  

Renouvellement 20

EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES  Augmentation

Résidences secondaires (RS + LO) en 2042 950

Résidences secondaires (RS + LO) en 2023 941

Résidences secondaires 9

EVOLUTION DES LOGEMENTS VACANTS Diminution

Logements vacants 2042 470

Logements vacants 2023 517

Logements vacants -47

RECAPITULATIF  POINT  MORT  2023-2042

Nombre total de logements par an 23,5

Soit nombre de logements supplémentaires 2023 - 2042 353

Rappel population en 2023 8 510

Perspectives démographiques horizon 2042 8 888

Soit nombre d'habitants supplémentaires 2023 - 2042 378

Hypothèse taille moyenne des ménages 2042 1,90

Soit nombre de logements supplémentaires 2023 - 2042 199

TOTAL POINT MORT + OBJ. DEMOGRAPHIQUE  2023-2042

Total logements à réaliser entre 2023 et 2042 552

Soit un nombre moyen de logements par an
de l'ordre de 27 

unités

1. CALCUL DU NOMBRE DE 

LOGEMENTS NECESSAIRES A 

L'APPLICATION DU POINT MORT 2023-

2042

2. CALCUL DU NOMBRE DE 

LOGEMENTS NECESSAIRES POUR 

ACCUEILLIR LA CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE

3. TOTAL LOGEMENTS 2023-2042
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2.2. ,j« ~ezrp]®r~|« hj hj|«rorf]®r~| j® hj {]r®ªr«j hj zŋk®]zj{j|® 
urbain  
 

2.2.1. =] f~|«~{{]®r~| hŋj«§]fj« j® zŋ]ª®rorfr]zr«]®r~| hj« «~z«ĩ hj¯¶ |~®r~|« 
distinctes et complémentaires  

Pour la période 2021-31, l®objectif est de rĄduire la consommation d®espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)  

La mesure de la consommation d®ENAF permet de quantifier les phĄnomănes d®Ątalement urbain et de mitage.  

Au sens de la loi Climat et rĄsilience, Æ la consommation d®espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue 

comme la crĄation ou l®extension effective d®espaces urbanisĄs sur le territoire concernĄ Ö.  

Au niveau national, la consommation d®ENAF est mesurĄe par les fichiers fonciers, produits par le CEREMA. Les 

collectivités peuvent utiliser les données locales conformes à la définition légale.  

Le bilan de la consommation d®ENAF correspond au dĄcompte de la transformation effective d®ENAF en espaces 

urbanisés observée sur le terrain entre deux dates.  

Sa mesure est indépendante du zonage réglementaire des PLU(i) ou des cartes communales.  

Un ENAF est considéré comme effectivement consommé à compter du démarrage des travaux et non à compter de 

la dĄlivrance de l®autorisation administrative.  

La renaturation, ou Æ transformation effective d®espaces urbanisĄs en espaces naturels, agricoles et forestiers Ö peut 

être compatibilisée en déduction de cette consommation. 

 

A partir de 2031, l®objectif est de rĄduire l®artificialisation nette des sols  

La lutte contre l®artificialisation des sols concourt û la prĄservation des sols, y compris au sein de l®espace urbanisĄ.  

La loi Climat et rĄsilience a introduit dans le code de l®urbanisme une dĄfinition articulĄe autour de deux volets :  

±  le processus d®artificialisation des sols, dĄfinie comme l®altĄration durable de tout ou partie des fonctions 

Ącologiques ainsi que du potentiel agronomique d®un sol, par son occupation ou son usage ;  

±  le bilan surfacique de l®artificialisation nette pour suivre les objectifs fixĄs dans les documents de planification et 

d®urbanisme.  

Æ [..] L®artificialisation nette des sols est dĄfinie comme le solde de l®artificialisation et de la renaturation des sols 

constatĄes sur un pĄrimătre et sur une pĄriode donnĄs. [¤] Ö 

Le bilan surfacique s®effectue û l®Ąchelle des documents de planification et d®urbanisme, rĄgionaux et locaux et non û 

l®Ąchelle des projets. Les surfaces terrestres sont qualifiĄes comme artificialisĄes ou non artificialisĄes selon les 

catégories et les seuils Ątablis dans une nomenclature annexĄe û l®article R.101-1 du code de l®urbanisme, en fonction 

de l®occupation effective constatĄe (couverture et usage).  

Au niveau national, l®artificialisation nette est mesurĄe par l®occupation des sols û grande Ąchelle (OCSGE), en cours 

de production par l®IGN.  

Û compter de 2031, les deux notions (consommation d®ENAF et artificialisation nette), seront suivies de maniăre 

complĄmentaire par les autoritĄs compĄtentes en matiăre d®urbanisme.  
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2.2.2. Méthodologie appliquée afin de définir les enveloppes urbaines  

L®enveloppe urbaine correspond aux espaces contigus, bâtis ou imperméabilisés.  

DĄfinir puis dessiner l®enveloppe urbaine permet de dĄlimiter les lieux oĔ l®urbanisation se fera en renouvellement 

urbain (densification / mutation), au sein de cette enveloppe, et ceux où elle se fera en extension urbaine, au-delà de 

cette enveloppe. 

En s®inspirant des ĄlĄments du document d®orientations et d®objectifs (DOO) du SCoT du Pays Grande Sologne, pour 

dĄterminer (les) capacitĄs fonciăres au sein de l®enveloppe (urbaine), il faut « prendre en compte le potentiel lié :  

± û la rĄhabilitation et û la rĄduction de la vacance, les divisions et changement d®usage du býti,  

± û la densification spontanĄe (divisions parcellaires),  

± aux dents creuses (terrains libres entres deux constructions),  

± aux ĉlots et coeurs d®ĉlots libres (terrains nus dans un ĉlot urbain),  

± au renouvellement urbain (opĄrations de dĄmolition/reconstruction).Ö  

 

Par enveloppe urbaine existante, on désigne un périmètre contenant un espace suffisamment urbanisé pour former 

un ensemble cohĄrent. L®enveloppe urbaine est composée des espaces urbanisés, des espaces à vocation récréative 

et des enclaves non bâties localisées au sein des espaces urbanisés. Dès lors, l®urbanisation diffuse (býti isolĄ, 

Ącarts...) est exclue de l®emprise de l®enveloppe urbaine. 

La mobilisation du gisement foncier au sein de l®enveloppe urbaine existante est vertueuse dans le sens oĔ elle n®a 

pas d®impact sur les contours de la tache urbaine. Elle n®est pas comptabilisĄe dans la consommation fonciăre 

d®espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) sauf pour les enclaves NAF de plus de 1 ha et pour les espaces 

agricoles de moins de 1 ha possédant une réelle fonctionnalité. 

 

 

2.2.3. Rappel des perspective s communau taires   
 

Au cours des deux prochaines décennies, l®EPCI souhaite mettre en place les moyens d®un dĄveloppement rationnel, 

modéré et équilibré, afin « d®insuffler un nouveau souffle démographique » en permettant l®accueil de nouveaux 

ménages, avec des perspectives démographiques de 9 000 habitants û l®horizon 2040. Le principe retenu se base 

sur une urbanisation progressive, axée sur la modération de la consommation foncière. 

 
Source : SCoT du Pays Grande Sologne 
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Conformément aux dispositions du SCoT, et afin d®assurer le renouvellement de la population et le dynamisme 

démographique communautaire, la CCSE entend permettre la réalisation d®environ 550 logements diversifiés à 

l®horizon 2043 (soit sur la période de 20 ans (2023-2043), la production de l®ordre de 27 logements / an en moyenne), 

pour répondre aux besoins endogènes et exogènes du territoire. 

 

Les besoins et perspectives d®Ąvolution du parc de logements s®apprĄcient û partir de 2 calculs complémentaires : 

± Simulation du « Point Mort » (demande endogène) qui évalue les besoins inhérents à une production de 

logements permettant de maintenir la population sans évolution démographique : ils découlent de la structure du 

parc de logements existants, de leur mutation et des phénomènes de desserrement des ménages. 

± Simulation des besoins liés aux objectifs et seuils démographiques que se fixe la collectivité (demande 

exogène). 

 

 

2.2.4. Des obligations de densification inscrite dans le S CoT Pays Grande Sologne  

Dans le cadre du SCoT, il est indiqué qu®au moins 40% des futurs logements seront réalisés en densification, 

soit au moins 222 logements (dont 132 logts sur la période 2023-2035 et 90 logts sur la période 2036-2042) sur les 

550 envisagés. 

 

Cependant, la CCSE, tout en permettant la densification au sein de l®enveloppe urbaine, dans un souci de 

compatibilité avec les lois en vigueur, entend contrôler le processus en respectant notamment les caractéristiques 

urbaines et spécificités paysagères et architecturales des villages. 

En effet, conformément aux lois Accès au Logement et Urbanisme Rénové (ALUR) et Climat & Résilience, la 

densification des zones déjà urbanisées est prioritaire sur la consommation de nouveaux espaces naturels, ceci afin 

de contenir l®Ątalement urbain. 

 

Grýce û l®assouplissement des răgles de construction et d®amĄnagement avec la suppression du Coefficient 

d®Occupation des Sols (C.O.S) et la crĄation de la notion de Æ ZĄro Artificialisation Nette Ö (Z.A.N.), il s®agit d®autoriser 

une densification au sein des zones dĄjû urbanisĄes, afin d®optimiser les espaces rĄsiduels et les Æ dents creuses Ö 

(parcelles non bâties, possibilités de division et de construction, sites de requalification, délaissés, mutation ou 

densification de parcelle, déconstruction - reconstruction, recyclages de friches, reconquête de logements vacants¤) 

au sein de l®enveloppe urbaine, solutions alternatives û l®Ątalement urbain, consommateur d®espaces NAF. 
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2.2.5. Évaluation du potentiel foncier densifiable  

Les potentiels fonciers ont été analysés à partir de la capacité de densification et de mutation des secteurs bâtis 

existant au sein de l®enveloppe urbaine, qu®il soit bâti à destination d®habitat, d®activitĄs Ąconomiques ou 

d®Ąquipements. 

Dans un premier temps, un état des lieux exhaustif a été fait, permettant d®inventorier le foncier non bâti encore 

disponible et le foncier bâti ayant des potentiels en division parcellaire. Les potentiels en mutation / recomposition 

urbaine connus ont été intégrés. 

Les potentiels par changement de destination ainsi que par récupération de la vacance - plus complexes à inventorier 

de façon automatique - ont ĄtĄ affinĄs auprăs des acteurs du terrain (Ąlus, associations, gestionnaires ¤). 

Plusieurs aller-retours ont d®ailleurs ĄtĄ nĄcessaires avec les acteurs qui ont la connaissance du terrain afin de ne pas 

se limiter à des traitements automatisés. Ces temps ont permis de prĄciser l®inventaire en rajoutant ou en excluant des 

espaces en raison de certains crităres, d®erreurs d®apprĄciation, liĄes û l®automatisation ou encore de choix politiques 

d®envisager ou pas, telle ou telle opĄration. 

Ont notamment été relevés plusieurs motifs d®exclusions communs : 

- Conflit d®usage (nuisances potentielles, morphologie urbaine contrainte¤) 

- Construction ou aménagement en cours (PC/PA/DP accordés) 

- Contrainte de réseaux VRD, accès 

- Contrainte topographique - Risques -Aléas 

- Enjeu agricole et/ou environnemental (zone tampon, réservoir ou corridor Ącologique¤) 

- En jeu patrimonial paysager ou bâti ¤ 

 

Sur le territoire de la CCSE, le potentiel « théorique » de densification et de renouvellement urbain a été estimé à 

environ 47 hectares. 

 

*Taux de rétention : propriétaires pas vendeurs, zones impactées par des problématiques 

environnementales, insuffisance des rĄseaux¤ 

 

Communes

Potentiel 

"théorique" de 

densification 

Taux de 

rétention (50%)*

Potentiel "réaliste" 

de densification 

DHUIZON 6,48 3,24 3,24

LA FERTE BEAUHARNAIS 1,93 0,97 0,97

LA MAROLLE EN SOLOGNE 1,65 0,83 0,83

MARCILLY-EN-GAULT 6,84 3,42 3,42

MILLANCAY 6,00 3,00 3,00

MONTRIEUX EN SOLOGNE 4,05 2,03 2,03

NEUNG SUR BEUVRON 6,53 3,27 3,27

SAINT VIATRE 3,08 1,54 1,54

VEILLEINS 0,22 0,11 0,11

VERNOU EN SOLOGNE 3,85 1,93 1,93

VILLENY 4,32 2,16 2,16

YVOY LE MARRON 2,37 1,19 1,19

TOTAL 47,32 23,66
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ConsidĄrant qu®il est judicieux d®affecter un Æ taux de rĄtention Ö (propriĄtaires non vendeurs, constructibilité 

limitĄe liĄe û l®omniprĄsence de zones humides, enclavement, rĄseaux insuffisants¤), on estime le potentiel Æ 

réaliste » sur la période 2023-2043, à environ 23 hectares (application d®un coefficient de rĄtention moyen de 

50%). 

Ces 23 hectares, avec une densité moyenne de 11 logements / hectare, devraient permettre la réalisation de 255 

logements. Cela rĄpond donc aux objectifs du SCoT Pays Grande Sologne qui prĄconise qu®au moins 222 logements 

doivent être réalisés en densification. 

Ainsi le PLUi, à travers l®identification et la prise en compte de ce potentiel foncier en renouvellement urbain s®inscrit 

dans les objectifs de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et naturels ainsi que dans les 

objectifs de zéro artificialisation nette. 

Cependant, considĄrant les besoins en logements û l®horizon 2043 estimés à 550 unités, il est nécessaire dans le 

projet de PLUi d®ouvrir û l®urbanisation de nouveaux espaces pour permettre û terme la rĄalisation d®environ 300 

logements. 

 

 

Identification des secteurs de densification par commune 

  

DHUIZON  
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Millan çay 

Marcilly en Gault  
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2.3. ,j« §~««rerzr®k« zr{r®kj« hŋj¶®j|«r~| ¯ªe]r|j j® hj f~|«~{{]®r~| 
hŋj«§]fj« 
 

2.3.1. Rappel des dispositions du SCoT du Pays Grande Sologne  

A l®horizon 2042, il prévoit pour la CCSE une enveloppe maximale d'extension à vocation résidentielle : 31 hectares 

(18 ha sur la période 2021-2035 et 13 ha sur la période 2036-2042), permettant la rĄalisation d®environ 330 

logements. 

Nombre de logements et consommation foncière maximale en extension 

 

Source : SCoT du Pays Grande Sologne 

Dans le cadre du PLUi, les rĄflexions, qui ont permis de retenir les secteurs d®extension nĄcessaires pour dĄvelopper 

une offre de logements suffisante et adaptée aux besoins, se sont appuyées sur les possibilités de développement 

données par le SCoT du Pays Grande Sologne. 

 

Les secteurs d®extension urbaine, autorisĄs par le SCoT, sont rĄpartis par communes (selon la règle de 

proportionnalité en fonction du poids démographique) dans le cadre du PLUi. 

Le tableau ci-dessous présente la répartition du foncier en extension (habitat) sur la période 2021-2035, par 

commune :  
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Pour mémoire, entre 2036 et 2043, 13 hectares en extension sont également inscrits dans le SCoT. Ce foncier sera 

ouvert û l®urbanisation lors d®une future adaptation du document d®urbanisme. 

Afin de maitriser les principes d®amĄnagement et de programmation sur les principaux sites d®extension, les 

communes ont proposĄ des Orientations d®AmĄnagement et de Programmation sectorielles. 

 

 

 

  

EchéancesSuperficieSecteur de l®OAPCommune

CT

MT

0,94 ha

1,06 ha

Rue de Montrieux

Rue de Romorantin

Dhuizon

MT0,76 haImp. du Roi DavidLa Ferté-Beauharnais

MT0,61 haRue des ChenellesLa Marolleen Sologne

CT0,77 haRue du Chýteau d®eauMarcilly-en-Gault

MT1,21 haC¸ur de bourgMillançay

CT0,37 haRue de la PointelièreMontrieuxen Sologne

CT / MT2,51 haSecteur de BeaumontNeungsur Beuvron

CT / MT0,85 ha + 1,80 haRue de VernouSaint Viâtre

MT0,25 haRue de MillançayVeilleins

CT / MT1,23 haRue du Pont rougeVernouen Sologne

CT0,83 haChemin de la NoueVilleny

MT1,16 haRoute de la MarolleYvoyle Marron

14,35 ha



 
 

Communauté de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme Intercommunal                                                           

Rapport de présentation ² volet 2 

 

38 

     Document approuvé par le Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2025 

DHUIZON 

u OAP Rue de Montrieux 

 

v OAP Rue de Romorantin 

 

  

 

C¸ur du 

village 
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LA FERTE BEAUHARNAIS 

 

LA MAROLLE EN SOLOGNE 

 
 

C¸ur du 

village 
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MARCILLY EN GAULT 

 

MILLANCAY 
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MONTRIEUX EN SOLOGNE 

 

NEUNG SUR BEUVRON 
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SAINT VIATRE 

 

VEILLEINS 
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VERNOU EN SOLOGNE 

 

VILLENY 
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YVOY LE MARRON 
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2.3.2. >r«j j| §z]fj hŋ¯|j hk{]ªfqj hj {¯®¯]zr«]®r~| j|®ªj zj« f~{{¯|j« 

u Des obligations de densification et des possibilitĄs limitĄes d®extensions 

Le SCoT Pays Grande Sologne, approuvé en 2024, a arrêté à 18 le nombre maximal d®hectares que la CCSE est 

autorisée à consommer entre 2021 et 2035. 

Cependant, sur les 18 autorisĄs en consommation d®espaces naturels, 3,55 hectares ont ĄtĄ consommĄs entre 2021 

et 2023 selon les chiffres du CEREMA. 

Consommation d'espace entre août 2021 et 1er janvier 2023  

(en ha et en % par rapport à leur maxi. SCoT 2035) 

 

Les extensions possibles à l'horizon 2035 sont donc de 14,45 hectares à l'échelle de la CCSE. 

Cela sous-entend que les 14,45 hectares d®extension seront classĄs en zone 1AU dans le projet de PLUi. 

 

v Des Orientations d®AmĄnagement et de Programmation obligatoires 

Les orientations d®amĄnagement et de programmation font partie des conditions nécessaires pour ouvrir à 

l®urbanisation une zone û urbaniser (zone AU).  

En effet, ce n®est que dans l®hypothăse oĔ les voies et rĄseaux (d®eau, d®ĄlectricitĄ et, le cas ĄchĄant, d®assainissement) 

existant û la pĄriphĄrie immĄdiate d®une zone AU ont une capacitĄ suffisante pour desservir les constructions û 

implanter dans l®ensemble de cette zone et que des OAP (et, le cas échéant, le règlement) en ont défini les conditions 

d®amĄnagement et d®Ąquipement, que les constructions sont autorisĄes dans cette zone AU.  

Les autorisations de constructions interviennent alors soit lors de la rĄalisation d®une opĄration d®amĄnagement 

d®ensemble, soit au fur et û mesure de la rĄalisation des Ąquipements internes û la zone prĄvus par les OAP et le cas 

échéant, le règlement.  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

Extensions 
possibles  
2023-2035

= 1 - 2

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 1,04
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 14,45

Consommation d'espace 
entre août 2021 et 1er 

janvier 2023 (en ha et en 
% par rapport à leur 
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Dans le cas contraire, lorsque ces voies et rĄseaux d®eau existant û la pĄriphĄrie immĄdiate n®ont pas la capacitĄ 

suffisante, l®ouverture û l®urbanisation ne pourra se faire immĄdiatement.  

Depuis la loi « Climat et résilience » du 22 août 2021, les OAP définissent également, en cohérence avec le PADD, un 

ĄchĄancier prĄvisionnel portant sur l®ouverture û l®urbanisation des zones AU et sur la rĄalisation des Ąquipements 

correspondant à chacune d®entre elles, le cas ĄchĄant. Cette mesure vise û inciter les collectivitĄs û entamer une 

réflexion prospective sur leurs projets et leurs équipements suffisamment en amont.  

Les OAP s®imposent aux autorisations d®urbanisme et donc aux travaux et projets dans un rapport de compatibilitĄ : 

Æ L®exĄcution par toute personne publique ou privĄe de tous travaux, constructions, amĄnagements, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d®installations classĄes appartenant aux catĄgories 

déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. Ces travaux ou opérations 

sont, en outre, compatibles, lorsqu®elles existent, avec les orientations d®amĄnagement et de programmation Ö (article 

L. 152-1 du code de l®urbanisme).  

Les OAP sont opposables lors de la dĄlivrance des dĄclarations prĄalables, des permis de construire (PC), d®amĄnager 

(PA) et de dĄmolir. Elles doivent en outre ątre mentionnĄes par les certificats d®urbanisme. Par rapport au răglement 

(qui s®impose dans un rapport de conformité -voir ci-dessus), ce rapport de compatibilité permet une rédaction plus 

souple des dispositions figurant au sein de l®OAP. Toutefois, les dispositions qu®elles contiennent doivent ątre 

suffisamment consistantes pour être opposables (CE 8 novembre 2017, req. n° 402511). 

 

w Des communes qui « consomment Ö plus et d®autres moins que ce qui est autorisĄ 

En effet, sur les 12 communes : 

- 8 ont inscrit plus d®hectares dans le projet de PLUi que ce qui Ątait autorisĄ ; 

- 3 communes consomment moins de foncier que ce qui leur est attribué : Marcilly, Montrieux et Yvoy (au 

total, 2,34 ha) ; 

- 1 commune consomme le foncier qui lui est attribué : La Marolle. 

 

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)
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Conclusion : La superficie totale des zones AU positionnées par les communes dans le projet de PLUi, avant 

expertise sur les zones humides, couvre 19,66 hectares. 

 

x Des investigations Zones Humides réalisées courant 2024 

 

MĄthodologie de dĄlimitation des zones humides sous l®angle du crităre botanique 

L®inventaire flore/habitat est basĄ sur des relevĄs phytocĄnotiques par type d®habitat naturel, c®est-à-dire des relevés 

qui listent l®ensemble des espăces qui constituent la vĄgĄtation typique d®un habitat. Une attention particuliăre a ĄtĄ 

apportée à la recherche des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales ainsi que des espèces végétales 

invasives.  

Cet inventaire a été réalisé en parallèle des investigations faunistique et pédologique le 4 juin 2024. 

Sur l®ensemble des sites investiguĄs, un seul prĄsente un habitat caractĄristique des zones humides : le site 15 û 

Saint-Viýtre, avec la prĄsence d®une prairie humide. 

 

MĄthodologie de dĄlimitation des zones humides sous l®angle du crităre pĄdologique 

Les investigations pédologiques spécifiques ont été réalisées à la tarière manuelle le 6 juin 2024. La tarière manuelle 

de diamătre 60 mm permet d®Ąchantillonner les sols jusqu®û une profondeur de 110 cm en absence de refus. 

La limite d®une zone humide pĄdologique est en gĄnĄral positionnĄe û Ąquidistance entre un sondage Æ humide » et 

un sondage « non humide ». La limite de la zone humide est ensuite ajustée avec les indices de terrains (topographie, 

prĄsence d®eau, infrastructures, profondeur d®hydromorphie¤). 

Ainsi, ce sont 50 points de sondages qui ont ĄtĄ rĄalisĄs et localisĄs û l®aide d®un GPS d®une prĄcision submĄtrique. 

Cet échantillonnage dense (environ 3 sondages par hectare) est jugé représentatif de chacun des sites et permet de 

délimiter précisément les zones humides (échelle intra parcellaire). 

 

Résultats des investigations 
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6 sites non concernés, 1 site non prospecté, 11 sites concernés en tout ou partie par des zones humides 

réglementaires (environ 11 ha). Seul le site 15 de Saint-Viâtre est caractérisé par le cumul des critères 

pédologiques et botaniques. 

 

Sur les 19,66 hectares de zones AU positionnées par les communes, 11,05 ha sont identifiés comme Zones 

Humides. 

 

 

y Des communes dont les zones AU ne sont pas impactées par des Zones Humides 

 

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Zones 
humides

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57 1,73
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76 1,28
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61 0,00
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38 0,00
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21 0,98
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99 0,09
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27 3,75
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65 2,78
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25 0,30
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33 0,00
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83 0,14
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6 0,00

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45 11,05

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)

Communes
zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

cas n°1 :       
Pas de ZH 
identifiée

Dhuizon 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 0,77 1,38 0,77
Millançay 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,85 2,65
Veilleins 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,37 1,33 1,33
Villeny 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,16 1,6 1,16

Total : CC SE 19,66 14,45 3,26
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Trois communes ne sont pas concernées par des zones humides :  Marcilly, Vernou et Yvoy. 

Ces communes peuvent rĄaliser des OAP sur les sites qu®elles ont identifiĄ dans le projet de PLUi, pour une 

superficie totale de 3,26 hectares (sur les 14,45 autorisés). 

 

z Démarche Eviter Réduire Compenser pour les 8 autres communes 

Eviter : conserver les zones humides identifiées 

Réduire : conserver pour partie les zones humides identifiées 

Compenser : recrĄer ou restaurer des zones humides pour contrebalancer l®impact du projet de PLUi sur les zones 

humides concernées (détruites) 

 

 

Communes
zones 1AU 
dans projet 

PLUi

cas n°2 : 
Démarche ERC 
Eviter/Réduire

cas n°3 : 
Démarche ERC 

Compenser

Solde après 
démarche 
ERC sur ZH

Dhuizon 2,00 0,43 1,57 0
La Ferté-Beauharnais 2,38 1,62 0,76 0
La Marolle en Sologne 0,61 0,00 0,61 0
Marcilly-en-Gault 0,77 0,00 0 0
Millançay 2,41 1,20 0 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,00 0,09 0,28
Neung sur Beuvron 4,29 3,02 1,27 0
Saint Viâtre 2,85 0,20 2,65 0
Veilleins 0,34 0,09 0,25 0
Vernou en Sologne 1,37 0,04 0 0
Villeny 1,11 0,28 0 0,83
Yvoy le Marron 1,16 0,00 0 0

Total : CC SE 19,66 6,88 7,20 2,32
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Dans la démarche ERC, sur les 16,40 hectares restants (19,66-3,26 ha), 6,88 d®entre eux sont Æ évités » et/ou 

« réduits ». 

2,32 hectares correspondent au solde des zones non impactées par des zones humides. 

Il reste donc 7,20 hectares à « compenser ». Six communes sont impactées. 

La temporalitĄ et la nature des projets n®Ątant û ce jour pas connu, il ne peut pas ątre dĄfini une stratĄgie de 

compensation sur les territoires ne prĄsentant aujourd®hui pas d®autres options de zones AU : de fait , pour ces 

zones AU sur lesquels l®ERC ne peut s®appliquer, il sera fait mention dans les OAP concernĄes que des zones 

humides ont ĄtĄ identifiĄes et devront ątre compensĄes par le ou les bĄnĄficiaire(s) de l®autorisation de(s) permis 

d®amĄnager, û l®heure de l®ouverture û l®urbanisation et en fonction des contours du projet. 

La CommunautĄ de Communes Sologne des Etangs s®implique dans une rĄflexion d®identification de zones de 

compensation qui pourront constituer le socle de cette stratégie ERC, en fonction des évolutions concrètes sur le 

territoire. 

 

{ « Réutilisation » des 1,67 hectares 

Les 1,67 ha des 3 communes consommant moins de foncier que ce qui leur était attribué (Marcilly, Montrieux et 

Yvoy) sont répartis sur les communes pôles pour qu'elles « approchent des surfaces des zones AU souhaitées. 

 

  

Communes
"Reventilation" 
des surfaces 

non "utilisées"

Dhuizon 0,43
La Ferté-Beauharnais 0
La Marolle en Sologne 0
Marcilly-en-Gault 0
Millançay 0
Montrieux en Sologne 0
Neung sur Beuvron 1,24
Saint Viâtre 0
Veilleins 0
Vernou en Sologne 0
Villeny 0
Yvoy le Marron 0

Total : CC SE 1,67
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En terme de développement économique, le SCoT prévoit sur le territoire de la CCSE une enveloppe maximale 

d'extension û vocation d®activitĄs : 23,5 ha sur la période 2021-2042, dont près des 9/10ème sur le site d®EcoParc. 

Répartition par commune du foncier en extension (économie), autorisé par le SCoT 

  Surfaces libres équipées 

(en hectare) 

Surfaces en extension 

(en hectare) 

Total 

Neung sur Beuvron u ZAE EcoParc 16,7 ha 5,4 ha 22,1 ha 

Neung sur Beuvron v ZAE de la Croute 0,3 ha 0 0,3 ha 

Millançay w Zone artisanale 0 0,5 ha 0,5 ha 

Montrieux en S. x ZAE des Maudhuites 0,3 ha 0 0,3 ha 

Saint Viâtre y ZA du Gros Chêne 0,3 ha 0 0,3 ha 

Montrieux en S. z ZA du Curasseau 0 0 0 

Vernou en S. { ZAE R. de Chambord 0 0 0 

Vernou en S. | ZAE RD13  0 0 0 

Dhuizon } ZAE des Maupas 0 0 0 

Villeny ~ ZA rue du Stade 0 0 0 

Total  17,6 ha 5,9 ha 23,5 ha 

 

Zones d®activitĄs implantĄes sur le territoire de la CCSE 

   

u 

~ 

} 

| 
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Les besoins en foncier à vocation économique étant généralement plus complexes à déterminer que pour l®habitat, il 

s®agit de proposer une offre diversifiĄe et disponible, en anticipant pour rĄpondre aux besoins d®accueil d®entreprises. 

La CCSE vise Ągalement un meilleur Ąquilibre entre actifs et offre d®emplois. 

Ainsi, afin d®identifier les capacitĄs fonciăres du territoire et développer de la disponibilité foncière pour l®accueil ou le 

développement des entreprises, le PLUi compte mobiliser du foncier à vocation économique en renouvellement urbain 

et extension, dans le respect des objectifs de réduction de la consommation et de l®artificialisation des sols. 

Le territoire de la CCSE dispose de fonciers économiques déjà bâtis, aménagés en cours de commercialisation ou 

en extension pour répondre aux besoins de développement et de création d®emplois. 

Dix zones « structurantes Ö se rĄpartissent sur la CCSE, mais l®essentiel du projet Ąconomique communautaire 

s®appuie sur le dĄveloppement d®EcoParc, sur la commune de Neung sur Beuvron. 

Des extensions sont envisagées pour seulement deux zones : l®EcoParc (5,4 ha) et la zone artisanale de MillanĂay 

(0,5 ha). 

Neung-sur-Beuvron  
u ZAE intercommunale EcoParc 

Surfaces libres équipées = 16,7 ha 

Surfaces en extension = 5,4 ha 

 

  

Neung-sur-Beuvron  
v ZA de la Croute 

Surfaces libres équipées = 0,3 ha 

Surfaces en extension = 0 
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Millançay  
w Zone artisanale 

Surfaces libres équipées = 0 

Surfaces en extension = 0,5 ha 

 

  
 

Montrieux-en-Sologne  
x Zone des Maudhuites 

Surfaces libres équipées = 0,3 ha 

Surfaces en extension = 0 

 

  

Saint-Viâtre  
y Zone du Gros Chêne 

Surfaces libres équipées = 0,3 ha 

Surfaces en extension = 0 
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Montrieux-en-Sologne  
z Zone artisanale du Curasseau 

Pas d®agrandissement envisagĄ  

 

  

Vernou en Sologne  
{ ZAE Rue de Chambord 

Pas d®agrandissement envisagĄ 

| ZAE RD13 

Pas d®agrandissement envisagĄ 

  

Dhuizon 
} ZAE des Maupas 

Pas d®agrandissement envisagĄ 

 

 

 






















































































































































































